
Conseil Municipal du mardi 12 janvier 2021  

Par convocations individuelles adressées le 6 janvier 2021 aux conseillers municipaux, le conseil municipal de BRA-
SLES a été invité à se réunir en séance ordinaire, le 12 janvier 2021, Salle Condorcet, sous la présidence de Ma-
dame Julie CONTOZ. 
Les présents : , Blandine BARANZINI-GOUHENANT, Marie-Rose LEVASSEUR-MERCIER, Claire MICHEL,          
Armelle MUNIER, Magali PERROY, Stéphanie SOARES, Hervé BOUILLARD, Joël BROCHOT, Jean-Luc DAVID, 
Mickaël GOUVENEAU, Jérôme LAPOINTE, Stéphane MALEZE, Patrice MEVEL 
 
Absents excusés : Nathalie AL-KHATIB, Christelle BRAYET-COLAS, Clarisse PERTOIS donne pouvoir à Julie 
CONTOZ, Laurent COUVREUR, Loïc DOBRISKI donne pouvoir à Jérôme LAPOINTE.  
 

Blandine BARANZINI-GOUHENANT est désignée secrétaire de séance. 
 
 

Demande de subvention au titre de la DETR 2021 pour le remplacement des chaudières de l’école mater-
nelle 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite de la part de l’Etat une subvention au titre de la Dotation d’ 
Equipement des Territoires Ruraux—année 2021 à hauteur de 60%  du montant HT des dépenses qui s’élève à            
26 680,26€, pour le remplacement des chaudières de l’école maternelle. 
 
Demande de subvention au titre de la DETR 2021 pour la sécurisation de l’école maternelle 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite de la part de l’Etat une subvention au titre de la Dotation d’ 
Equipement des Territoires Ruraux—année 2021 à hauteur de 30%  du montant HT des dépenses qui s’élève à           
5 126,36€, pour la sécurisation de l’école maternelle. 
 
Demande de subvention au titre de la DETR 2021 pour la mise en place d’un système de vidéo protection 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite de la part de l’Etat une subvention au titre de la Dotation d’ 
Equipement des Territoires Ruraux—année 2021 à hauteur de 30%  du montant HT des dépenses qui s’élève à                
68 827,39€, pour la mise en place d’un système de vidéo protection. 
 
Demande de subvention au titre du FIPDR 2021 pour la sécurisation de l’école maternelle 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite de la part de l’Etat une subvention au titre du Fonds Intermi-
nistériel de la Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation - année 2021 à hauteur de 50%  du montant HT 
des dépenses qui s’élève à 5 126,36€,, pour la mise en place d’un système de vidéo protection. 
 
Demande de subvention au titre du FIPDR 2021 pour la mise en place d’un système de vidéo protection 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite de la part de l’Etat une subvention au titre du Fonds Intermi-
nistériel de la Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation - année 2021 à hauteur de 30%  du montant HT 
des dépenses qui s’élève à 68 827,39€, pour la mise en place d’un système de vidéo protection. 
 
Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens avec l’association ARBRES—année 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de verser à ARBRES, pour l’année 2021, une subvention de 
13 265,34€ dans le cadre de sa participation annuelle au financement des chantiers d’insertion mis en place. 
 
Convention tarifaire spécifique pour la restauration scolaire des élèves en classe ULIS 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer une convention avec la commune 
de Château-Thierry pour la mise en place d’une tarification spécifique pour la restauration scolaire  des élèves en 
classe ULIS. 
 
Approbation de l’échéance du Contrat Global d’Actions au 31/12/2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’écourter le contrat global d’actions Vallée de la Marne d’un 
an, soit au 31 décembre 2021. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la Séance à 20h30 
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